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COHESION SOCIALE INSERTION – SCHEMA LOCAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION - 

DISPOSITIF ETUDIANTS RELAIS SANTE 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Thierry BEAUFILS, Elisabeth BEAUVAIS, Jacques BILLY, Yamina BOUDAHMANI, Jean BOULAIS, 
Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Jacques BROSSARD, Jean-Luc CLISSON, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Stéphanie DELGUTTE, Thierry DEVAUTOUR, Romain 
DUPEYROU, Michel HALGAN, Véronique HENIN-FERRER, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Bruno JUGE, Guillaume JUIN, 
Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-Paule 
MILLASSEAU, Serge MORIN, Jacques MORISSET, Rose-Marie NIETO, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Alain PIVETEAU, Claire RICHECOEUR, Sylvette 
RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Jacques TAPIN, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Yvonne 
VACKER, Michel VEDIE, Patrice VIAUD 
  

Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jean-Michel BEAUDIC à Elisabeth MAILLARD, Marie-Christelle BOUCHERY à Patrice VIAUD, Christelle CHASSAGNE à Romain DUPEYROU, Charles-Antoine CHAVIER à 
Jacques BROSSARD, Fabrice DESCAMPS à Christine HYPEAU, Gérard EPOULET à Jean-Luc CLISSON, Jean-Martial FREDON à Bruno JUGE, Marie-Chantal GARENNE à 
Marie-Paule MILLASSEAU, Robert GOUSSEAU à Claire RICHECOEUR, Anne-Lydie HOLTZ à Marc THEBAULT, Monique JOHNSON à Alain PIVETEAU, Gérard LABORDERIE 
à Michel SIMON, Simon LAPLACE à Florent SIMMONET, Jacqueline LEFEBVRE à Dominique JEUFFRAULT, Michel PANIER à Jérôme BALOGE, Stéphane PIERRON à Anne 
BAUDOUIN 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST 
 

Titulaires absents : 
Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Luc DELAGARDE, Pascal DUFORESTEL, Jean-Claude FRADIN, Isabelle GODEAU, Rabah LAICHOUR, Sophia MARC, 
Marcel MOINARD, Adrien PROUST, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE 
 

Titulaires absents excusés : 
Jean-Michel BEAUDIC, Marie-Christelle BOUCHERY, Sophie BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Charles-Antoine CHAVIER, Fabrice DESCAMPS, 
Gérard EPOULET, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Robert GOUSSEAU, Anne-Lydie HOLTZ, Monique JOHNSON, Gérard LABORDERIE, Simon LAPLACE, 
Jacqueline LEFEBVRE, Jean-Pierre MIGAULT, Michel PANIER, Stéphane PIERRON, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN 
 

Président de séance : Jérôme BALOGE 

 

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI
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C- 70-12-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 DECEMBRE 2019 
 

COHESION SOCIALE INSERTION – SCHEMA LOCAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE ET DE L'INNOVATION - DISPOSITIF ETUDIANTS RELAIS SANTE 

 

 
Monsieur Eric PERSAIS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du 9 avril 2018 approuvant le Schéma Local de l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation (SLESRI) du Niortais 2018 – 2023, 
 
Vu la loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016, 
Vu la délibération du 5 novembre 2018 approuvant la signature du Contrat Local de Santé de 
l’agglomération du Niortais, 
 
Le Schéma Local de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 2018-2023 
prévoit notamment de :  
■ Axe 1.3 : Offrir un socle de services aux étudiants 

 Améliorer l’accueil des étudiants et valoriser leur présence dans la cité, 
 Favoriser les initiatives étudiantes (concours, événements inter-associations, etc), 
 Améliorer la prévention santé et apporter des solutions en santé et psycho santé. 

 
Par ailleurs, plusieurs fiches programmatiques ont été définies de manière partenariale pour la 
déclinaison des objectifs du Contrat Local de Santé 2019-2023. La fiche programmatique « Les jeunes et 
la santé » pose notamment les objectifs suivants : 

 Améliorer la structuration et la valorisation des actions de promotion de la santé et de 
prévention à destination des jeunes, 

 Améliorer les partenariats autour des problématiques adolescentes, 
 Créer les conditions favorables pour améliorer l’interconnaissance des acteurs et mieux articuler 

les accompagnements mis en place par les différents des secteurs (sanitaires, médico-sociaux,  
sociaux, scolaires, associatifs). 

 
A la croisée du Contrat Local de Santé et du Schéma Local de l’Enseignement Supérieur de la Recherche 
et de l’Innovation, un projet expérimental de création d’une équipe d’Etudiants Relais Santé a été 
conçu entre Niort Agglo, l’Institut Catholique Supérieur St André, le Centre Hospitalier de Niort, 
l’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé et l’Agora-Maison des Adolescents. 
L’Institut Catholique Supérieur St André s’est porté candidat pour mettre en place ce dispositif qui a 
vocation à être étendu à l’ensemble des Etablissements Supérieurs du Niortais.  
 
Ce projet a pour objectif de sensibiliser les étudiants sur des sujets de prévention, dans une logique de 
« prévention par les pairs » : 6 à 15 étudiants volontaires seront formés chaque année à partir de 2020 
et accompagnés à la mise en place de projet de prévention santé auprès d’autres étudiants.  
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Des équipes d’Etudiants Relais Santé existent dans d’autres villes, employées par les universités dans le 
cadre d’un emploi étudiant (Bordeaux, Tours).  
A Niort, il est proposé de reconnaître et d’encourager cette démarche en faisant bénéficier les 
étudiants volontaires de 48€ de chèques-loisirs par an, à titre exceptionnel et en dehors des critères de 
revenus, pendant la durée de l’expérimentation. Ces chèques-loisirs permettront aux membres de 
l’équipe des Etudiants Relais Santé de bénéficier d’activités sportives et culturelles au sein des 
établissements de la CAN et des associations conventionnées.  
Cette disposition vient compléter les tarifs étudiants déjà appliqués dans les différents établissements 
de la CAN, ainsi que pour la location de vélos électriques.  
 
Cette disposition sera renouvelée jusqu’à ce que d’autres pistes de valorisation de l’engagement des 
Etudiants Relais Santé soient trouvées.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Faire bénéficier les étudiants membres de l’équipe d’Etudiants Relais Santé de 48€ de 
chèques-loisirs par an, à titre exceptionnel et en dehors des critères de revenus, pour l’accès à 
des activités sportives et culturelles au sein des établissements de la CAN et des associations 
conventionnées ; 

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous documents afférents. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 72  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Eric PERSAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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